
          
 
 
REGLEMENT CHALLENGE ENTREPRISE URBAN RUN CAPDENAC 
 

 
 
 
Modalités de participation 
Règlement : 
• Chaque entreprise constitue une équipe d’au moins 4 coureurs, sans limite haute, et au moins une femme 
pour le classement.  
 Les participants peuvent concourir sur : 

• 10 km route 
• 2 x 5 km relais (1 relais compte pour 1 personne) 
• Trail 15 km  500 D+  
• Le classement est établi en additionnant les positions des 4 meilleurs coureurs de votre entreprise sur 

l’ensemble des courses.   
 

Critères de classement : 
• Les 3 entreprises obtenant le plus petit total de points seront récompensées ainsi que l’entreprise la plus 
représentée.  
• En cas d’égalité, l’avantage sera donné à l’équipe la mieux classée sur le 10 km. 
Nous espérons vivement pouvoir compter votre entreprise parmi les participantes afin de faire de cette édition 
2026 un moment encore plus fort et rassembleur. 
 


